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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES  
ET DES ENRGIES RENOUVELABLES 

 
Arrêté du ministre de l'énergie, des mines et 
des énergies renouvelables du 30 mars 2018, 
portant approbation de la réalisation de 
projets de production d'électricité à partir des 
énergies renouvelables à des fins 
d'autoconsommation raccordés au réseau 
haute et moyenne tension.  

Le ministre de l'énergie, des mines et des énergies 
renouvelables,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 2015-12 du 11 mai 2015, relative à la 

production d'électricité à partir des énergies 
renouvelables,  

Vu le décret n° 64-9 du 17 janvier 1964, portant 
approbation du cahier des charges relatif à la 
fourniture de l'énergie électrique sur l'ensemble du 
territoire de la République,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-294 du 9 
mars 2016, portant création du ministère de l'énergie 
et des mines et fixant ses attributions et les structures 
qui lui sont rattachées,  

Vu décret gouvernemental n° 2016-1123 du 24 
août 2016, fixant les conditions et les modalités de 
réalisation des projets de production d'électricité à 
partir des énergies renouvelables,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté de la ministre de l'énergie, des mines et 
des énergies renouvelables du 6 décembre 2016, 
portant nomination du président et des membres de la 
commission technique de production privée 
d'électricité à partir des énergies renouvelables,  

Vu l'arrêté de la ministre de l'énergie, des mines et 
des énergies renouvelables du 9 février 2017, portant 
approbation du contrat type de transport de l'énergie 
électrique produite à partir des énergies renouvelables 
pour la consommation propre, raccordée aux réseaux 
haute et moyenne tension et d'achat de l'excédent par 
la STEG,  

Vu l'arrêté de la ministre de l'énergie, des mines et 
des énergies renouvelables du 9 février 2017, portant 
approbation du cahier des charges relatif aux 
exigences techniques de raccordement et d'évacuation 
de l'énergie produite à partir des installations 
d'énergies renouvelables raccordées sur le réseau 
haute et moyenne tension,  

Vu le procès-verbal de la réunion de la commission 
technique de production privée d'électricité à partir 
des énergies renouvelables en date du 8 février 2018.  

Arrête :  
Article premier - Est approuvé la réalisation des 

projets de production d'électricité à partir des énergies 
renouvelables à des fins d'autoconsommation 
raccordés au réseau haute et moyenne tension 
mentionnés dans le tableau suivant : 

 
N°  Producteur d'électricité à partir des énergies 

renouvelables  Gouvernorat  
Référence 
compteur 
électricité  

Puissance de 
l'unité de 

production 
(KWc)  

1  Société RECYCLO PLAST  Tunis  158340  110.25  
2  Société Lassaad Kallel CIAO - CIAO  Sfax  835430  90.21  
3  Société de tourisme d'animation et de loisir / hôtel PLAZA  Médenine  949300  257.92  
4  Société tunisienne de verreries (SOTUVER)  Zaghouan  298020  9900  
5  Commune de Nabeul  Nabeul  356031  37.5  
 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.  
Tunis, le 30 mars 2018. 

Le ministre de l’énergie, des mines et des énergies 
renouvelables 

Khaled Kaddour 


